ARRETE n° 226 CM du 26 février 2001 portant modification de l’arrêté n°943CM du 13juillet 1999 portant dispositions pour l’application de la délibération n°98-63 APF du 11juin 1998 fixant les règles de délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer et de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n°444 PR du 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 63-1 AT du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de Polynésie française ;

Vu la délibération n°98-62 APF du du 11juin 1998 portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification de la perle de culture de Tahiti ;

Vu la délibération n° 98-63 APF du 11juin 1998 relative à la coordination des activités de production et de négoce de la perle de culture de Tahiti et fixant les règles de délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti ;

Vu l’arrêté n°1864CMdu 30 décembre 1998 portant dispositions pour l’application de la délibération n°98-62 APF du 11juin 1998 ;

Vu l’arrêté n°943CM du 13juillet 1999 portant dispositions pour l’application de la délibération n° 98-63 APF du 11 juin 1998 fixant les règles de délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti ;

Vu l’avis de la commission consultative de négoce en perles de culture de Tahiti du 11 décembre 2000 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 février 2001,

Arrête :

Article 1er.— L’article 4 de l’arrêté n°943 CM portant dispositions pour l’application de la délibération n°98-63 APF du 11juin 1998 est modifié comme suit :

-
au quatrième alinéa du a) et au troisième alinéa du b), les termes “et un certificat de non-faillite” sont supprimés ;

-
le septième alinéa du a) et le sixième alinéa du b) sont remplacés par l’alinéa suivant :

-
un curriculum vitae justifiant ou pouvant justifier de connaissances, d’une expérience ou, le cas échéant, d’une inexpérience, dans le domaine de la perle de culture de Tahiti.

Deux alinéas rédigés comme suit sont rajoutés au b) :

· une fiche de présentation de la personne morale mentionnant obligatoirement la forme, le capital, les dirigeants, l’objet social, le siège social, les coordonnées postales et téléphoniques ;

-
un certificat de non-redressement et de non-liquidation judiciaires pour les personnes morales ayant une existence de plus d’un an.

Art.2.— Les articles 13 et 14 de l’arrêté susvisé sont supprimés.

Art.3.— Un nouvel article 13 est rédigé comme suit :

Art.13.— Critères de l’aptitude

L’aptitude professionnelle des candidats à l’activité de négociant en perles de culture de Tahiti est appréciée sur la base de trois unités d’évaluation :

1° Unité d’évaluation n°1 : épreuve théorique

Cette unité d’évaluation est composée de cinq matières portant sur :

a)
Des connaissances techniques sur la perle de culture de Tahiti et son mode de production ;

b)
Des connaissances sur les procédures douanières applicables en Polynésie française ;

c)
Des connaissances sur le négoce local et international de la perle de culture de Tahiti ;

d)
Des connaissances en matière de classification de la perle de culture de Tahiti ;

e)
Des connaissances en matière de droit commercial.

Le programme relatif aux matières de l’unité d’évaluation n°1 est fixé en annexe quatre du présent arrêté.

Cette unité est notée sur vingt points répartis à part égale entre les matières.

2° Unité d’évaluation n° 2 : épreuve pratique

Cette épreuve consiste en un tri et une classification d’un lot de perles de culture de Tahiti.

Cette unité est notée sur vingt points.

3° Unité d’évaluation n° 3 : épreuve orale

Cette épreuve est constituée par un entretien portant sur les projets, les objectifs et les motivations du candidat à la carte de négociant en perles de culture de Tahiti.

Cette unité est notée sur vingt points.

Art.4.— Un nouvel article 14 est rédigé comme suit :

Art.14.— Modalités d’évaluation

Les pétitionnaires sont évalués dans les trois unités visée dans l’article précédent selon les règles définies ci-après :

1° Etablissement du questionnaire

Le service des ressources marines établit dix jeux de cinq questionnaires, un par matière de l’unité d’évaluation n°1.

En début de session, la commission tire au sort cinq jeux de questionnaires qui sont présentés au candidat par la suite.

Devant la commission, le candidat tire au sort un jeu de questionnaires sur cinq.

2° Déroulement de l’évaluation

Pour l’épreuve théorique, la surveillance et la correction sont assurées par le service des ressources marines.

La commission désigne un ou plusieurs experts issus des organisations professionnelles siégeant à ladite commission, ou du service des ressources marines, afin d’évaluer le candidat dans l’épreuve pratique de classification.

La commission en formation de jury évalue le candidat dans l’épreuve orale.

Le candidat dispose d’un temps déterminé par la commission pour chaque épreuve.

Ce temps est identique pour tous les candidats sauf cas particulier des personnes handicapées pouvant bénéficier d’un temps supplémentaire.

3° Aptitude des candidats

Pour être déclaré apte à exercer l’activité de négociant en perles de culture de Tahiti, le candidat doit obtenir une note égale ou supérieure à la moyenne dans chaque unité d’évaluation.

Chaque unité d’évaluation acquise peut être conservée pendant une durée d’un an.

Les unités d’évaluation ne peuvent se compenser entre elles.

Lorsque les trois unités d’évaluation sont acquises, une note générale correspondant à la moyenne est attribuée au candidat par la commission siégeant en formation de jury.

Art.5.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, le ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, de l’énergie et de la circonscription portuaire des îles du Vent, et le ministre de la mer et de l’artisanat, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 février 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.


Le ministre de l’économie, du plan


et de la prévision économique,


de l’énergie et de la circonscription


portuaire des îles du Vent,


Georges PUCHON.


Le ministre de la mer


et de l’artisanat,


Llewellyn TEMATAHOTOA.

